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Double tutelle ministérielle de l’OFB

L’OFB, établissement public créé en 2020 et 
placé sous la tutelle du ministère de la 
Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires et du ministère de l’Agriculture et de 
la Souveraineté alimentaire, participe à ce défi 
d’accompagner le développement de nouveaux 
modèles agricoles. 

À travers cette mission prioritaire pour 
l’établissement, l’OFB affiche sa volonté de 
s’appuyer sur les principes de l’agroécologie et 
accompagne cette dynamique, en lien avec les 
très nombreux acteurs concernés.



Les missions de l’OFB en matière d’agriculture

Composé d’une trentaine d’agents sur tout le territoire, le service « SantéAgri » (Santé de la Faune et 
Fonctionnement des Ecosystèmes Agricoles) est dédié à une forte mission d’expertise et à la recherche et 
s’articule autour d’un continuum : détecter et surveiller, comprendre et évaluer, développer des outils et 
méthodes pour agir. Cinq axes de recherche fondent le programme :

• L’évaluation environnementale des pratiques et systèmes de production agricoles conventionnels intensifs 
ou à vocation énergétique.

• L’évaluation environnementale des pratiques et systèmes de production agroécologiques.

• La coexistence entre l’agriculture et la biodiversité : interfaces sanitaires et conflits d’usage.

• Mesure des effets, des impacts et des transferts des agents polluants et infectieux dans l’environnement.

• Le fonctionnement et conservation des agroécosystèmes pastoraux, bocagers et prairiaux.



Les missions de l’OFB en matière d’agriculture

À ce jour, 48 projets de recherche sont en cours de développement avec des partenaires d’envergure : 



Des données au services de la transition agricole

Les données sont des ressources indispensables à la recherche d’une part, mais également à l’évaluation des 
actions et à leur amélioration continue. Pour ce faire, l’OFB participe à la collecte et au recensement des 
données en lien direct avec le monde agricole.

À titre d’exemple, en France, la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) de 2006 réglemente 
notamment les usages de l’eau et la lutte contre les pollutions diffuses. Dans le cadre de cette loi, l’OFB est 
chargé de piloter des banques de données nationales, en jouant notamment le rôle de centralisateur et de 
diffuseur de données sur l’eau.

La BNV-D (banque nationale des ventes des produits phytopharmaceutiques), la plus connue sur la 
thématique agricole, diffuse les données déclaratives de ventes et d’achats de produits 
phytopharmaceutiques en France. Elle joue un rôle primordial dans le suivi des avancées du plan Ecophyto 
puisqu’elle permet d’en calculer les deux indicateurs principaux : les QSA (quantités de substances actives) et 
le NODU (« Nombre de Doses Unités »).



Des données au services de la transition agricole

 Naïades diffuse les données de qualité des eaux de surface et 
recense entre autres les concentrations de polluants pouvant 
provenir des usages agricoles.

 La Banque Nationale des Prélèvements quantitatifs en Eau 
(BNPE) diffuse les données de volumes annuels directement 
prélevés sur la ressource en eau. Ces données sont issues de la 
gestion des redevances par les agences de l’eau, à travers plusieurs 
usages, dont l’agriculture (irrigation), qui représente à elle seule 10 
% des prélèvements en France en 2020 (volume hors 
hydroélectricité).



 Les banques de données du SIE (Système d’Information sur 
l’Eau) sont également en lien indirect avec cette thématique, 
notamment le portail national d’accès aux données sur les eaux 
souterraines (ADES) et QUADRIGE, équivalents de Naïades pour les 
eaux souterraines et les eaux littorales et respectivement pilotées 
par le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) et 
l’Institut français de recherche pour
l’exploitation de la mer (IFREMER).

 Enfin le réseau SAGIR (« surveiller pour agir ») est amené à 
produire des données sanitaires dans le cadre la surveillance des 
mortalités des oiseaux et mammifères sauvages, y compris en 
écosystèmes agricoles (notamment les effets aigus non 
intentionnels des produits phytopharmaceutiques à usage agricole).

Des données au services de la transition agricole



OFB : accompagnement des acteurs 

L’OFB est chargé de la mise en œuvre du volet 
national du plan Ecophyto II+ pour un montant 41 
M€/an. Le plan Ecophyto II+, co-piloté par les 
ministères en charge de l’agriculture et de 
l’alimentation, de la transition écologique, de la 
recherche et de l’innovation, et de la santé, vise à 
réduire la dépendance du monde agricole aux 
produits phytopharmaceutiques (PPP), et les impacts 
de ces derniers sur l’environnement et la santé 
humaine.



OFB : accompagnement des acteurs 

L’objectif est de soutenir financièrement l’innovation et la recherche d’alternatives aux produits 
phytopharmaceutiques et d’explorer les conditions du changement de pratiques afin d’atteindre les objectifs 
de réduction des PPP et de leurs impacts. 

Un enjeu majeur est l’identification des leviers et freins à la démultiplication à grande échelle des solutions 
dans les exploitations agricoles, dans les territoires et dans les filières. 

Le rôle de l’OFB dans le cadre de ce plan n’est pas l’accompagnement individuel des agriculteurs, il se 
concentre sur l’accompagnement financier des acteurs en charge de :
• la recherche et l’innovation ;
• l’expérimentation sur le terrain ;
• l’essaimage et la diffusion des bonnes pratiques ;
• l’animation territoriale ;
• le suivi des effets des PPP sur l’environnement et la santé.



OFB : accompagnement des acteurs 

L’établissement co-pilote le concours général agricole des pratiques 
agroécologiques (prairies et parcours, agroforesterie), qui 
récompense chaque année les agriculteurs mettant en oeuvre les 
meilleures pratiques leur permettant d’en tirer profit dans leur 
activité de production tout en apportant une contribution active à la 
préservation écologique des territoires. 

L’établissement co-pilote également le programme Agrifaune, qui a 
pour objectif de mettre en place des solutions permettant de 
combiner performance agricole et conservation de la biodiversité.



Appel à projets Biodiv’Eco de l’OFB : des projets agricoles 
pour et par la biodiversité !

L’adaptation de l’agriculture au changement climatique passe par 
une meilleure intégration de la biodiversité dans les modèles 
agricoles. Pour accompagner la transition agroécologique et 
démontrer que développement économique et préservation de la 
biodiversité peuvent être compatibles, l’OFB a lancé en 2021 et 
2022 l’appel à projets Biodiv’Eco.

Couvrant les territoires d’Outre-mer de la façade atlantique, puis de 
l’Océan indien, l’appel à projets Biodiv’Eco a pour objectif de 
soutenir des projets de développement économique favorables à la 
biodiversité, dont l’activité entraine des co-bénéfices sur la 
préservation et la restauration de celle-ci.



Appel à projets Biodiv’Eco de l’OFB : des projets agricoles 
pour et par la biodiversité !

Au total, ce sont 21 projets lauréats qui ont pu bénéficier d’une 
subvention et d’un accompagnement en ingénierie de projet de la 
part de l’OFB, dont une majorité de projets dans le domaine de 
l’agriculture ou de l’alimentation durable. Pour cela, les acteurs de 
l’économie (notamment agricole) et de la biodiversité ont collaboré 
dans chacun des territoires ultramarins concernés pour sélectionner 
puis accompagner les projets lauréats.

Après avoir rappelé les liens entre lutte contre le changement climatique et lutte contre la perte de 
biodiversité, un poster visera à présenter les 3 projets agricoles Outre-mer lauréats de l’appel à projet 
Biodiv’Eco : L’exploitation agricole de Franck Morel (Ile de la Réunion), la Ferme des Familles (Guadeloupe), 
La Pépinière l’Agroforestière (Guyane).

L’appel à projets Biodiv’Eco de l’OFB sera renouvelé en 2024. 



Appel à projets Biodiv’Eco de l’OFB : des projets agricoles 
pour et par la biodiversité !

Le second poster parlera des Rencontres Economie et Biodiversité qui se sont tenues en mars 2023, en 
Guyane. Il montrera par ailleurs pourquoi il est impératif que les acteurs de l’environnement et de l’économie 
agricole collaborent pour répondre aux enjeux du développement durable.



Appui aux politiques publiques 

L’OFB participe à la définition de nombreuses politiques publiques en lien avec l’agriculture : Plan Stratégique 
National (PSN), Loi d’orientation agricole (LOA), Stratégie nationale pour la biodiversité (SNB)…

Il est à l’initiative de projets d’envergure visant à la 
mise en œuvre de la SNB d’ici 2030, comme le projet 
LIFE Biodiv’France, qui réunit une grande variété 
d’acteurs en faveur de la biodiversité et notamment 
autour du développement de l’agroécologie.

L’OFB soutient également différents travaux et projets d’associations ou fondations visant à éclairer la 
définition des politiques publiques liant agriculture et biodiversité, notamment dans le champ de la 
prospective : IDDRI, Solagro, Noé, AFAC-Agroforesteries… »



Dialoguer au quotidien avec le monde agricole

Sur le terrain, les agents de l’OFB travaillent avec de nombreux acteurs ruraux. Ils font partie de différents 
réseaux et échangent au quotidien sur les meilleures pratiques à mettre en œuvre. Ils sensibilisent aux 
atteintes à l’environnement et à la réglementation applicable.

L’OFB est par exemple engagé au niveau local sur le thème de 
la gestion quantitative de l’eau en agriculture. 
L’établissement participe à la définition des volumes 
prélevables et à la concertation des projets de territoire pour 
la gestion de l’eau (PTGE). Les agents de l’OFB apportent 
également un appui technique concernant les dossiers 
d’autorisation de prélèvements agricoles. En période de 
sécheresse, ils sensibilisent le monde agricole au sein des 
comités locaux et assurent le contrôle des prélèvement et 
débits réservés.



Dialoguer au quotidien avec le monde agricole

L’OFB rencontre régulièrement les acteurs agricoles (chambres 
d’agriculture, syndicats agricoles…) au niveau national, régional et 
départemental, et notamment pour :

• Échanger sur les principaux enjeux de biodiversité du territoire, la 
réglementation, les priorités en matière de contrôle, la façon dont 
ces derniers sont vécus par la profession, et définir les actions à 
mettre en œuvre pour qu’ils se passent au mieux, identifier des 
modalités de communication communes, etc. ;
• Échanger sur les sujets de partenariats possibles ;
• Mieux faire connaître l’établissement en présentant ses différentes 
missions, notamment en police judiciaire et administrative, en 
coopération avec les préfets et procureurs ;
• Coordonner l’action en cas de tensions.



Dialoguer au quotidien avec le monde agricole

Sur le terrain, l’OFB met un point d’honneur à former ses agents aux enjeux 
agricoles. L’établissement a lancé en 2022 une formation « Comprendre le 
monde agricole » à destination de ses agents, organisée avec 
l’enseignement agricole. 
Cette formation immersive de 3 jours est composée de témoignages 
d’agriculteurs et de visites d’exploitations agricoles. L’objectif étant de 
sensibiliser davantage les agents présents sur le terrain aux enjeux du 
monde agricole et de favoriser le dialogue entre les acteurs. 

Dans le cadre de sa politique de formation, l’OFB recueille les propositions 
de la profession agricole, notamment dans les départements, afin que les 
agents puissent être formés aux problématiques agricoles spécifiques qui 
touchent leurs territoires.



Actions de la police de l’environnement 

Les inspecteurs de l’environnement de l’OFB sont chargés de faire respecter les réglementations dans leur 
domaine de compétence (eau et milieux aquatiques, chasse, espèces protégées, etc.) et en particulier les 
priorités gouvernementales déclinées dans une stratégie nationale de contrôle.

Ils agissent sous l’autorité du préfet en matière 
administrative et du procureur de la République en 
matière judiciaire. Ils sont habilités à recueillir les 
plaintes et à mener des actes d’enquêtes, à charge et à 
décharge, avec la déontologie propre à tout policier.



Mobilisation du CA de l’OFB autour du monde agricole

Attentif au contexte que connaît aujourd’hui le monde 
agricole, l’OFB veille à accompagner la profession ainsi 
que les autorités administratives et judiciaires pour 
mieux communiquer sur les enjeux, pour mieux faire 
connaître une réglementation complexe et pour favoriser 
des réponses pédagogiques, progressives et 
proportionnées.

Séminaire agriculture des membres du CA de l’OFB 
sur une exploitation conventionnelle – Paraclet – 

Octobre 2023



Programmes OFB à destination du monde agricole 
ultramarin

Créé en 2006, le programme Agrifaune vise à mobiliser 
les agriculteurs et les gestionnaires d’espaces agricoles 
pour développer et mettre en place des pratiques 
agricoles en faveur de la biodiversité.

Végétal local est une marque collective qui a été créée àl’initiative de 
trois réseaux : les Conservatoires botaniques nationaux, l’Afac-
Agroforesteries et Plante et Cité en 2015. Son objectifs est la 
conservation et utilisation durable d’espèces végétales indigènes pour 
développer des filières locales ».



Programmes OFB à destination du monde agricole 
ultramarin

Lancée en 2015 par les parcs nationaux de France, propriété de 
l’OFB, la marque Esprit parc national propose une offre 
d’hébergements, de restauration, de produits locaux, d’activités et 
de séjours authentiques et naturels. L’OFB co-pilote avec les parcs 
nationaux le déploiement de la marque pour promouvoir les 
produits des agriculteurs des 11 parcs nationaux en France. En 
rejoignant la démarche, ces derniers s’engagent à respecter des 
cahiers des charges déclinés par grande filière : fruits et légumes, 
lait, viande, miel, cultures en agroforesterie tropicale, produits 
transformés, etc.



Merci de votre attention !

Mèsi anpil ! (Guadeloupe et Saint-Martin)

Mèsi on chay ! (Martinique)

Mèsi ! (Guyane)

Gro mersi ! (La Réunion)

Marahaba ! (Mayotte)
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